
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE46853

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Etablissements
Question écrite n° 46853

Texte de la question

M. Michel Meylan attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la
recherche sur le developpement de la toxicomanie a l'ecole. Les responsables d'etablissements secondaires
estiment que jusqu'a 80 % des jeunes de leur etablissement ont fait usage de stupefiant. Il s'agit generalement
de drogues dites douces comme le haschich. Neanmoins ces chiffres sont terriblement inquietants. Les reseaux
organises de trafic de stupefiants reperent les jeunes toxicomanes dans les etablissements scolaires afin de les
entrainer a la consommation d'alcool et de drogues nouvelles comme l'ecstasy, lors des fetes organisees par les
jeunes mais egalement a l'interieur des etablissements scolaires. Cela est un fait reconnu aujourd'hui. Il lui
demande quelles dispositions il entend prendre pour assurer le respect au sein des etablissements scolaires de
l'interdiction de trafic ou de consommation de stupefiants. Il demande en outre quelles mesures le ministre
entend mettre en oeuvre pour assurer une education a la sante efficace et une prevention de la toxicomanie au
sein des etablissements scolaires.

Texte de la réponse

La lutte contre les toxicomanies et la prevention des conduites a risque sont une priorite du ministere de
l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la recherche. Depuis quelques annees deja, une
politique volontaire inscrite dans le cadre du plan gouvernemental de lutte contre la drogue coordonne par la
mission interministerielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie a ete mise en place. L'action du ministere
s'articule autour de trois axes : le developpement des dispositifs de prevention dans les etablissements
scolaires, les comites d'environnement social (CES). Ils sont actuellement au nombre de 1 800 ; l'objectif fixe
dans le plan gouvernemental est d'atteindre le chiffre de 2 000 en juin 1997. Ils permettent l'organisation de la
prevention sur le plan interne et en partenariat avec l'environnement de l'etablissement. Les CES reunissent
l'ensemble des acteurs de la communaute educative (personnels de direction, enseignants, personnels medico-
sociaux, personnel d'education, parents et aussi eleves) afin d'envisager les actions de prevention les mieux
adaptees a la situation particuliere de chaque etablissement scolaire. Tout adulte, quel que soit son role dans
l'equipe, peut etre acteur de prevention tout en conservant la specificite de sa fonction. Ainsi, professeurs,
documentalistes, conseillers d'education, personnels administratifs, techniques, ouvriers et de service (ATOS)
sont susceptibles de percevoir des signaux d'alerte (fatigue, absenteisme...) ou de nouer un dialogue privilegie
avec un adolescent qui s'interroge. L'infirmiere, le medecin scolaire ou l'assistante sociale sont des relais
naturels dans l'etablissement en cas de difficulte particuliere. La coherence des discours et des attitudes des
equipes educatives est en effet primordiale dans la mise en oeuvre d'une prevention efficace. la mise a
disposition d'outils pedagogiques s'adressant tant aux adultes qu'aux eleves : un guide intitule « repere pour la
prevention des conduites a risque dans les etablissements scolaires » et une cassette destines a la
communaute educative, « la lettre de Jean », ont ete diffuses en 1994 et 1995. Une seconde cassette, destinee
cette fois aux eleves des colleges « Tempo solo », vient d'etre realisee par le ministere de l'education nationale,
de l'enseignement superieur et de la recherche et fait l'objet d'une diffusion dans l'ensemble des colleges. La
mise en place de formations appropriees tant au niveau academique que national (plans academiques de
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formation, plan national de formation, universite d'ete) ; ces mesures, relayees dans les academies par des
groupes de pilotage constitues aupres des recteurs et des inspecteurs d'academie sont de nature a organiser
une politique de prevention efficace contre ce fleau que constitue la drogue pour nos enfants. En ce qui
concerne la consommation de drogues illicites par les adolescents, une enquete effectuee en 1994 sur 12 000
eleves de onze a dix-neuf ans par l'INSERM fait apparaitre des chiffres qui, s'ils restent alarmants, ont le merite
de situer de facon precise l'etendue du probleme : 85,3 % des eleves interroges n'ont jamais pris de drogue, 6,1
% en ont experimente une ou deux fois, 3,2 % en ont pris entre trois et neuf fois, 5,4 % en ont pris au moins dix
foix. Quant au abords de l'etablissement, le chef d'etablissement peut solliciter le concours des services de
police pour y assurer une surveillance, s'il estime que des incidentts pourraient survenir. Il peut en tout etat de
cause diligenter les actions disciplinaires a raison des faits commis par les eleves en dehors de l'enceinte de
l'etablissement. Enfin, la cooperation avec les services de police, de gendarmerie et de la justice est renforcee.
Cette mesure qui a fait l'objet d'une circulaire conjointe des ministeres charges de l'education nationale, de
l'interieur, de la defense et de la justice prevoit notamment le signalement systematique et direct des incidents
en milieu scolaire aupres du parquet, de la police et de l'inspection academique, la prise en charge d'urgence
des delits par les parquets.
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